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Répartition des immatriculations en 2022

En 2022 la SNCA a effectué, toutes catégories de véhicules confondues,
127.386 immatriculations soit une diminution de -7,4% par rapport à 2021

 Immatriculations de véhicules d’occasion: 73.703 véhicules dont 58.633 voitures

 Immatriculations de véhicules neufs 53.683 dont:

o 42.094 Voitures
o 4.004 Camionnettes 
o 2.778 Autobus, camions, tracteurs,..  
o 2.862 Deux et trois roues, quadricycles 
o 1.945 Remorques
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- 5,1 %

- 5,8 %

- 12,2%
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- 10,9 %

- 5,1 %

-23,5% par 
rapport 2019
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Répartition des immatriculations de voitures neuves par type de motorisation - 2022

La part de marché des voitures
pouvant être rechargées avec une prise
électrique se situe à 24,4% soit
pratiquement un quart des voitures
neuves.

Pour les motorisations thermiques, la
part de marché des moteurs diesel a
chuté à 29,3%, en 2012 elle était de
73,4%.

La part de marché des moteurs
essence augmente à 55,5%, soit plus
de la moitié des voitures neuves, en
2012 la part de marché était de 25,4%.
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+ 11,2%

+ 37,5%

- 13,4%
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La procédure d’essais NEDC a été abrogée et remplacée par la procédure d’essais WLTP depuis 2019. Les années 2019 à
2021 étaient des années de transition pendant lesquelles les valeurs relatives aux deux procédures d’essais étaient
disponibles. En 2022, un grande partie des données NEDC ne sont plus actualisées par les constructeurs et ne sont plus
reprises pour le calcul des émissions moyennes.
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+ 1,1%

+ 1,3%

+ 3,1%
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dont 2,7%

plug-in hybride



© SNCA 11

Type de carrosserie
Le type de carrosserie d’une voiture, défini par un règlement européen
ainsi qu’une norme ISO, est la seule donnée concernant la forme de
carrosserie du véhicule qui enregistrée dans la base de donnée et
reprise sur le certificat d’immatriculation.

Quelques exemples de classification de voitures par rapport au type de
carrosserie homologué:

 AA Berline: Dacia Logan, BMW X6, Maserati Ghibli

 AB Voiture à hayon arrière: FIAT 500, Mercedes GLC, Audi Q8

 AC Break: Audi Q5, Renault Clio break, VW Passat break

 AD Coupé: Porsche 911, Smart Fortwo, Mercedes C 220D

 AE Cabriolet: Mazda MX5, Ford Mustang Cabrio, Mini Cabrio

 AF Véhicule à usage multiple: Citroën Berlingo, Volvo XC 90,
FIAT 500X

Les dénominations SUV, Supersport, Crossover, Citadines, Grand Tourisme etc… sont des dénominations de
marketing qui ne sont jamais reprises dans les données d’immatriculation ou d’homologation. Seul la forme de
carrosserie déterminée par l’homologation du véhicule est enregistrée dans la base de donnée des véhicules
routiers
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- 0,9%

- 3,2%

- 14,2%

- 6,7%
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+ 3,5%

+ 0,2%

+ 4,6%
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Merci pour votre
attention

QUESTIONS?
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